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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DES PYRÉNEES-ORIENTALES 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE DE FORMIGUERES 

 

Date de convocation 
27/05/2025 
 
Date d’affichage 
27/05/2025 

 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

EN EXERCICE PRESENTS ABSENTS PROCURATIONS SECRETAIRE de SEANCE 

10 8 2 2 S. VAILLS 

 
 

Séance du 03 juin 2025 
 
L'an deux mille vingt-cinq et trois juin à 19h00, le Conseil Municipal de cette Commune 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances sous la présidence de Monsieur PETITQUEUX Philippe, Maire, 
 
Présents : J. LAUBRAY, V. PICHEYRE, J. CORREIA, R. VILALTA, J.-N. GOULLIER, S. VAILLS, P. PETITQUEUX 
A. COMPAGNON 
Absents : P. MIRAN, F. BADIE 
Procurations : P. MIRAN à P. PETITQUEUX, F. BADIE à R. VILALTA 

 

Objet de la Délibération :  

AUTORISATION DE TRAVAUX EN RÉGIE POUR LA REMISE EN ÉTAT D’UN CHEMIN RURAL – ZONE NATURA 
2000 – PROXIMITÉ DE LA RIVIÈRE AUDE 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l’environnement, notamment les dispositions relatives aux sites Natura 2000 ; 

VU la localisation du chemin rural concerné, situé à proximité de la rivière Aude et en zone classée Natura 

2000 (site FR9101464 – Haute vallée de l’Aude) ; 

CONSIDÉRANT que ce chemin rural, appartenant au domaine communal, a subi d’importants dommages 

en raison de l’écoulement répété d’eaux pluviales et d’un rec naturel traversant la zone ; 

CONSIDÉRANT que le passage quotidien d’un ou plusieurs véhicules sur ce chemin accentue fortement 

les phénomènes d’érosion et dégrade davantage son état général ; 

CONSIDÉRANT que ces dégradations compromettent l’accessibilité du chemin, ainsi que la sécurité des 

usagers; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'engager des travaux de remise en état pour rétablir les conditions normales 
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de circulation, améliorer l’écoulement des eaux, et prévenir tout risque d’érosion ou d’atteinte aux 

milieux naturels ; 

 

CONSIDÉRANT que ces travaux seront réalisés en régie par les agents de la commune, dans le respect du 

calendrier environnemental préconisé par la DDTM pour limiter l’impact sur les habitats naturels ;  

 

VU l’obligation de soumettre le projet à une procédure d’évaluation des incidences Natura 2000 (version 

simplifiée), et de déposer une déclaration de travaux rivière (DICTR) auprès des services compétents ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

DÉCIDE : 

D’AUTORISER la réalisation des travaux de remise en état du chemin rural endommagé, situé en zone 

Natura 2000 et à proximité de la rivière Aude ; 

DE CONFIRMER que les travaux seront effectués en régie par les agents communaux ; 

D’APPROUVER le dépôt du dossier de Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux Rivière 

(DICTR) auprès des services compétents ; 

D’APPROUVER le formulaire d’évaluation des incidences simplifiée au titre du site Natura 2000 concerné, 

et sa transmission à l’autorité administrative ; 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à cette opération et à engager les 

démarches nécessaires au bon déroulement du chantier. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Copie certifiée conforme.  

A Formiguères, le 03/06/2025 

 
Le Maire,  
P. PETITQUEUX 
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Conformément aux dispositions des articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités 
territoriales, la présente délibération sera affichée en mairie pendant un mois, publiée au recueil des actes 
administratifs et transmise à l’autorité administrative compétente de l’État, Monsieur le Préfet des 
Pyrénées-Orientales, en vue de devenir exécutoire.  
 
Voies et délais de recours : 
En application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, toute personne intéressée peut 
contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de publication et/ou sa 
notification. 
À cet effet, elle peut saisir le Tribunal administratif de MONTPELLIER (Espace Pitot, 6 Rue Pitot, 34063 
MONTPELLIER CEDEX 02) d'un recours pour excès de pouvoir. Elle peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision et/ou d'un recours hiérarchique le représentant de l’État dans le 
département. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit après 
l’écoulement d’un délai de deux mois suivant la réception de ce recours. L'absence de réponse au terme d'un 
délai de deux mois vaut décision de rejet implicite. Toutefois, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient 
avant l'expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr. 
 

 

 
  

http://www.telerecours.fr/
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ANNEXE 1 : 
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ANNEXE 2 : 
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